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•  Pourquoi ? Avec vos mains, vous pouvez toucher des objets contaminés et  
 puis votre visage et d’autres objets, ce qui permet à un virus de se propager  
 rapidement

•  Lavez vos mains régulièrement et de préférence : 
 - avant de quitter la maison 
 - quand vous arrivez au travail 
 - avant et après l’utilisation des vestiaires 
 - après utilisation des toilettes 
 - avant et après votre pause (lunch) 
 - avant votre départ vers la maison 
 - à l’arrivée à la maison 
 - après avoir touché des surfaces, des clenches, des emballages ou du  
  courrier,… qui ont été touchés par plusieurs autres personnes

•  Fermez le robinet avec une serviette en papier ou avec le coude 
•  Séchez vos mains avec une serviette en papier
•  Utilisez du gel pour les mains ou tout autre moyen de désinfection là où il  

 n’y a pas d’eau courante
•  Laver vos mains vous protège et protège vos collègues !

Le guide et d’autres infos sur emploi.belgique.be


